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Attention : Cette fiche constitue une source d’informations générales. Pour plus d’informations, consultez un service juridique ou les services de l’administration compétente.

LES PRIMES DU FONDS ÉNERGIE 2005-2007

DEFINITION
Les primes « énergie » sont les 19 primes accordées par la Région wallonne durant la période 
2005-2007 pour améliorer l’environnement et mieux utiliser l’énergie tout en réduisant la fac-
ture. La Région wallonne offre ces primes pour encourager l’acquisition d’équipements et dis-
positifs qui consomment moins d’énergie ou qui utilisent des sources d’énergie renouvelables, 
parfois plus chers à l’achat, mais qui contribuent à réduire la consommation énergétique.

CONDITIONS D’OCTROI ‹
-

gement

 

ADMINISTRATION COMPÉTENTE ‹
Ministère de la Région Wallonne (MRW) - Direction 
générale des Technologies, de la Recherche et de 
l’Energie (DGTRE) - Division de l’Energie 

POINTS ESSENTIELS A RETENIR ‹
Le dossier de demande de prime doit être adressé 

-

isolation d’une nouvelle maison unifamiliale).

-
tions supplémentaires pour les primes soutenant les 

consulter le site internet : 

html 

LES GUICHETS DE L’ENERGIE ‹
Les Guichets de l’énergie sont un service d’informa-

concerne l’énergie dans le logement.

RÉFÉRENCES
Pour toute question technique, adressez-vous aux Guichets de l’énergie  

Pour demander un renseignement ou commander une version papier des formulaires contactez le 

http://mrw.wallonie.be/
Tél. : 081/33 23 05


